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Postes
Brut 2024-

2025

Amort. &

dépréc.

Net 2024-

2025

Net 2023-

2024

Variation

(€)
(%)

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ (I)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d’établissement

Frais de recherche et développement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droit…

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions 3 643 266 3 378 3 378

Installations techniques, matériels et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 258 401 59 845 198 556 184 787 13 769 7,45

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 59 400 59 400 59 400

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (II)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

CRÉANCES

Créances clients et comptes rattachés 668 524 668 524 2 004 539 -1 336 015 -66,65

Autres créances 1 057 341 1 057 341 527 253 530 088 100,54

Capital souscrit - appelé, non versé

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Actions propres

Autres titres et instruments de trésorerie

DISPONIBILITÉS ET CHARGES

Disponibilités 123 729 123 729 372 162 -248 433 -66,75

Charges constatées d’avance 35 195 35 195 227 371 -192 176 -84,52

TOTAL ACTIF CIRCULANT (III)

FRAIS D’ÉMISSION DES EMPRUNTS (IV)

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS (V)

ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF (VI)

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V + VI)
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La Présidente
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Postes
Net 2024-

2025

Net 2023-

2024

Variation

(€)
(%)

Capital 20 000 20 000

Primes d’émission, de fusion, d’apport

Écarts de réévaluation

Écarts d’équivalence

RÉSERVES

Réserve légale 2 000 2 000

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Réserves indisponibles

Autres réserves

Report à nouveau 262 571 43 241 219 330 507,22

Résultat de l’exercice 309 124 619 330 -310 206 -50,09

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (I BIS)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS (II)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 529 982 227 834 302 148 132,62

Emprunts et dettes financières diverses 1 698 1 698

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 2 000 2 000

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 706 420 967 873 -261 452 -27,01

Dettes fiscales et sociales 281 806 685 777 -403 971 -58,91

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 30 519 665 623 -635 104 -95,42

Produits constatés d’avance 141 833 -141 833 -100,00

TOTAL DETTES (III)

ÉCARTS DE CONVERSION - PASSIF (IV)

TOTAL PASSIF (I + I BIS + II + III + IV)
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1718 
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros 
Siège social : 70 Galerie Vivienne, 75002 PARIS 

788 513 729 RCS PARIS 
 
 
 

 
DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 30 SEPTEMBRE 2025 
 
 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2025 

 
 
DEUXIÈME DÉCISION 
 
L'Associée Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 mars 2025 s'élevant à 
309 124 euros de la manière suivante : 
 

- A l'Associée Unique, à titre de dividende 200 000 euros 
Soit 200,00 euros bruts par action 
 

- Le solde, au compte « autres réserves »  109 124 euros 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social dans les délais légaux. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 mars 2025 éligibles 
à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 200 000 euros, 
soit la totalité des dividendes mis en distribution, l’abattement ne concernant que les personnes 
physiques. 
 
Conformément à la loi, l'Associée Unique prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 
exercices précédents ont été les suivants : 
 
Exercice clos le 31 mars 2024 : 400 000 euros, dividendes éligibles à l'abattement de 40 %. 
 
Exercice clos le 31 mars 2023 : 175 000 euros, dividendes éligibles à l'abattement de 40 %. 
 
Exercice clos le 28 février 2022 : 71 428 euros, dividendes éligibles à l'abattement de 40 %. 
 

 
 

 
Certifié conforme 
La Présidente 
 

 


